
 

 

 

 

 

 

 

 

                     Plus d’infos 

PROGRAMME 2024 - 2025 
Licence FFSU obligatoire 

EQUITATION 

 

 
 

Aucune inscription ne sera prise sur place 
 

Engagement 8 jours avant chaque concours, dans l’ordre d’inscriptions en fonction des places disponibles 
S’inscrire auprès du BDS Lyon 1 ou par mail à lea.godot@etu.univ-lyon1.fr  
Enseignant référent Charles CALLON suaps-equitation@univ-lyon1.fr   

Dans la mesure du possible, s’inscrire d’un jeudi sur l’autre. Pour les concours où il y aura vraiment  
trop de demandes, il sera déterminé le nombre retenu par A.S.  

(pourcentage du nombre de demandes par A.S./nombre d'inscrits par A.S.) 
 

Participation des étudiants : chèque de 18 € X le nombre de concours envisagés, 
à l’ordre de LAURASU site de LYON, puis ajustement en fin de semestre. 

 

Toute absence non signalée 24 h à l’avance entraînera l’encaissement de l’engagement. 

 

Championnat d’Académie Tous les concours se déroulent le JEUDI APRES-MIDI à partir de 13H15 

 EXCELLENCE : niveau Galop 7 qualificatif au championnat de France  
 HONNEUR : réservé au Galop 6 
 PROMOTION : dès le niveau Galop 5 
Les cavaliers préparant les galops 5 et 6 pourront faire valoir leurs résultats pour l'obtention des galops fédéraux 
(CSO et dressage), reprises du règlement FFE 2021. (en ligne sur SUAPS Lyon1, activité Équitation). 
Fiches Hunter, reprises, adresses des clubs, infos complémentaires… 

 

Calendrier prévisionnel (susceptible de changer en fonction de la météo) : 

COMPETITIONS – 1er SEMESTRE 

C.S.O ou HUNTER DRESSAGE 

17/10/2024 SEB Bourg en Bresse 07/11/2024 C.E. du SEPEY 

21/11/2024 Equ’ AIN  14/11/2024 UCPA St-Priest 

28/11/2024 Pollionnay 05/12/2024 Clairière Findez Francheville  

COMPETITIONS – 2e SEMESTRE 

        

        

        

        

 

18/20 
Mai 
2025 

Championnat de France individuel  
« Dressage »   
« CSO »  
« Combiné »  

Au Centre Equestre de Miribel 
Ligue AURA 

Dossier inscription 

Liste des qualifiés 
Résultats 

Règlement FFSU 

  

 
 
 
 
 

   

 
 
 
 

   

 
 

https://sport-u-auvergnerhonealpes.com/index.php/sports-ind-lyon/
mailto:lea.godot@etu.univ-lyon1.fr
mailto:suaps-equitation@univ-lyon1.fr
https://suaps.univ-lyon1.fr/activites/equitation-754210.kjsp?RH=1395765264826
https://sport-u.com/sports-ind/
https://sport-u.com/sports-ind/
https://sport-u.com/sports-ind/
https://sport-u.com/sports-ind/
http://www.sport-auvergnerhonealpes.com/


QUALIFICATION AUX FINALES ACADEMIQUE 

Attention : Le galop 7 doit être validé et il faut 3 participations en CSO et/ou 3 participations en dressage pour 
pouvoir être qualifié aux finales Académiques. 

QUALIFICATION AU CHAMPIONNAT DE FRANCE 

La qualification aux Championnats de France se fait à l'issue des championnats d'académie et tient compte de la 
participation au classement Combiné. 
Réservé uniquement aux cavaliers titulaires du galop 7 ! 

DEMANDE DE QUALIFICATION EXCEPTIONNELLE 

Toute demande de qualification exceptionnelle en CSO et en dressage devra être déposée au 
CRSU avant le 15/04/2025. Le cavalier devra impérativement participer à la FINALE et partira 
avec la moyenne des points des autres qualifiés de la finale du championnat d’académie. Les 
demandes de qualification exceptionnelles seront étudiées par la CMR : seront pris en 
compte les classements FFSU des années précédentes, les classements FFE en Dressage, CSO 
et CCE, et les participations aux compétitions de l’AIEC. 

REGLEMENT C.S.O. /Hunter 

❑ LES CONCOURS QUALIFICATIFS 

• Chevaux tirés au sort avant le début du concours 

• 3 participations pour la qualification en finale qualificative pour le CFU 

•  2 ou 3 épreuves de hauteurs différentes selon les engagements : G 4/5 et/ou G6 et/ou G7 

• 2 types d’épreuves selon les lieux de compétition 
1/ Parcours au barème à temps différé, 1ère étape sans chrono jusqu’à l’obstacle 6 ou 7 (parcours type 
hunter), 2e étape au chrono sur 4 ou 5 obstacles. 
2/Parcours HUNTER STYLE CAVALIER 

 
❑ LA FINALE C.S.O. 

Seront retenus les 18 meilleurs cavaliers, titulaires du galop 7 : ayant fait au moins 3 épreuves. 
Epreuves : parcours type hunter cavalier au 1er tour, et barèmes A à temps différé pour le 2n tour. 

 

1er tour 18 cavaliers  9 chevaux Q= le meilleurs/cheval+ meilleurs second 

2e tour 10 cavaliers 5 chevaux Class bar A 2 à temps différé 

 
❑ QUALIFICATION AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE 

• Prise en compte : des 3 meilleurs résultats de l’année + FINALE (Coef.2) 

REGLEMENT DRESSAGE  

LES CONCOURS QUALIFICATIFS 

• 3 participations minimum pour la Finale académique qualificative pour le CFU 

• Reprises du règlement FFE 2020 : sur le site et/ou FFE Club : les reprises seront précisées lors de la 
réunion ________________ au club des sports de Lyon 1 et seront sur le site de la LAURA.SU site de Lyon. 

• Et reprises des championnats de France pour les cavaliers participant aux championnats d’académie et 
championnats de France (voir sur le site FFSU). 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

https://sport-u-auvergnerhonealpes.com/wp-content/uploads/2019/11/L_MA_demande_de_QE.pdf


 
 

 
❑ LA FINALE DRESSAGE 

Seront retenus les 9 meilleurs cavaliers titulaires du galop 7 : classement par addition des points des 3 meilleurs 
concours. 
 

1er tour 9 cavaliers 3 chevaux 1er tour chpts de France  

2e tour 3 cavaliers 1 cheval 2ème tour des chpts de France 

 

CALCUL DES POINTS EN DRESSAGE et C.S.O. : 1 classé pour 2 partants 

1er 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e 11e 12e 13e 

20 15 12 10 9 8 7 6 5 4 3 2 1 

    1er         2ème        3ème       4ème      5ème      6ème       7ème      8ème       9ème     10ème    11ème      12ème     13ème et + 
Tout cavalier ayant participé - même sans classement - aura 1 point  

COMBINE  

Les chiffres correspondant aux places obtenues par chaque cavalier en saut d'obstacles et en dressage sont 
additionnés. Les cavaliers sont classés selon cette somme par ordre croissant. En cas d’égalité de place, les étudiants 
seront départagés par le total de points. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Il est demandé à tous les participants et accompagnateurs : 
 

- de respecter les dates d'engagement et de régler au moment de l’inscription,  
(le lundi précédant le concours au plus tard) Le départ du concurrent ne sera pas donné en l’absence du chèque 
d’engagement. 

- de s'organiser pour les déplacements : rendez-vous le jeudi à 13h bureau des sports de Lyon 1 pour tous 
les concurrents (avec ou sans voiture) la répartition dans les véhicules se fait à ce moment-là, et le départ a lieu en 
convoi. 

- de prendre part activement à l'organisation des concours : 
Relations avec la FF Sport U, affichage (dans toutes les universités concernées), chronos, protocoles, flots, etc.…, 
Relations avec les centres équestres (nombre de chevaux), matériel nécessaire retour aux écuries, soins… 
Être responsable étudiant du club (pot de fin de journée) :  

- Tirage au sort des chevaux et des ordres de passage, affichages,  
- Mise en place du parcours, et du ramassage des barres durant l'épreuve, (aide aux étudiants en difficulté) 

ou à la mise en place de la carrière de dressage, 
Participation au paddock (en liaison avec le chef de paddock), détente des chevaux, 
Participation au jury, secrétariat, élaboration des résultats, 
Les centres équestres mettent à notre disposition leur cavalerie que nous devons respecter et entretenir : pansage, 
harnachement et protections, soins aux chevaux 

- de garder un comportement sportif et fair-play tant envers les chevaux qu'envers les membres du club, 
le jury et les autres concurrents, et de respecter les consignes données, 
 
Bons concours, bons championnats, il y aura forcément des 1ers et des derniers alors gardons le sourire et que le 
meilleur gagne ! 
 
 
 


